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 n° 148 952 du 30 juin 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X,  

  Ayant élu domicile : X, 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la 

Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté, et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2014 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, 

tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision prise par la Ministre de la Justice, 

chargée de l’asile et la Migration […] en date du 28 août 2014, de déclarer recevable mais 

non-fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 […] introduite le 15 octobre 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. DIONSO 

DIYABANZA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. 

DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 30 décembre 2010, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la Loi. Cette demande a été complétée le 15 septembre 2011. 
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Le 8 mars 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision déclarant non 

fondée sa demande d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le 

recours introduit contre ces décisions a été rejeté par un arrêt n° 148.949 du 30 juin 2015.  

 

1.3. Le 22 mai 2012, elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la Loi. Le 25 juin 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une 

décision déclarant irrecevable cette demande d’autorisation de séjour. Le recours introduit 

contre ces décisions a été rejeté par un arrêt n° 148.950 du 30 juin 2015.  

 

1.4. Le 15 octobre 2013, elle a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la Loi. 

 

1.5. En date du 28 août 2014, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision 

déclarant non fondée cette demande d’autorisation de séjour. 

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la 

loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

La requérante invoque l'application de l'article 9 ter en raison d'un problème de santé 

empêchant tout retour au pays d'origine. 

 

Le médecin fonctionnaire de l'OE a été saisi afin d'évaluer ces éléments médicaux. Dans son 

avis médical remis le 13.08.2014, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique que l'ensemble des traitements médicaux, le suivi nécessaire sont 

disponibles et accessibles au pays d'origine, que l'état de santé de la requérante ne l'empêche 

pas de voyager et conclut que d'un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication au 

pays d'origine le Sénégal. 

 

Dès lors, 

1) il n'apparait pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne 

3) 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue 

une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La requérante prend un premier moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 ter 

§1
er

, alinéa 1
er 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la violation de principes généraux de bonne 

administration, dont le principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ». 

 

2.1.2. Après un exposé théorique et jurisprudentiel sur l’article 9ter de la Loi, elle explique que 

« pour justifier qu’elle rentrait bien dans les conditions de l’article 9 ter, alinéa 1
er

 de la loi du 
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15 décembre 1980, la requérante a produit un certificat médical type circonstancié complété 

par le docteur MBUNGANI MBANDA en date du 3 septembre 2013, lequel indique qu’elle 

souffre de plusieurs pathologies, à savoir : d’exérèse d’un astrocytome pilocytique de la voie 

optique (tumeur cérébrale de la région supra Sellaire) mais, il reste une petite partie du côté 

droit ; de cécité de 90 % à l’œil gauche ; de drépanocytose  hétérozygote symptomatique ; 

d’anémie microcytaire ; de neuropathie périphérique-myosite-ostéopénie ; de gonalgie droit 

atypique ; de dépression ; Que le médecin souligne l’état de gravité sévère des pathologies 

évoquées ci-haut, avec risque de morbidité voire de mortalité ; que l’attestation médicale 

dressée par le docteur MBUNGANI MBANDA le 24 juillet 2014 en annexe du certificat médical 

type établi à la même date renseigne qu’une prise en charge médicale et psychologique en 

Belgique est plus que nécessaire pour éviter les complications que le tableau médical de la 

patiente peut engendrer ; que dans ce contexte, la requérante est étroitement suivie sur le 

plan médical ; que les traitements médicamenteux sont  en cours ; que l’évolution et le 

pronostic des pathologies seront défavorables sans réelle prise en charge médicale globale 

eu égard au seuil de gravité sévère des pathologies de la requérante risquant d’entrainer une 

mort certaine en absence de prise en charge  globale et multidisciplinaire ; qu’en effet, les 

maladies dont souffre la requérante ne pourraient pas être prises en charge au Sénégal, faute 

de traitement accessible, adéquat et disponible gratuitement ou à moindre coût sur place ; que 

la poursuite des soins dans le pays de provenance, le Sénégal ainsi qu’un retour dans ledit 

pays est à déconseiller eu égard aux difficultés liés à l’accessibilité des soins, ainsi que le 

démontre une étude récente de monsieur Malick Samb ». 

 

Elle invoque également « une étude de la plate-forme des acteurs non étatiques versée par la 

requérante lors de l’introduction de sa demande », ainsi que « le Conseil aux voyageurs 

Sénégal édicté par le SPF Affaires Etrangères quelques temps avant l’introduction de la 

demande de séjour ». 

 

Elle en conclut que « dans ce contexte, la requérante ne pourra pas bénéficier du prise en 

charge de bonne qualité de ses multiples pathologies, ni des soins convenables et 

accessibles en neurochirurgie, rhumatologie, hématologie ainsi qu’en psychiatrie dans son 

pays d’origine faute de moyens financiers ». 

 

Concernant spécifiquement la drépanocytose, elle demande au Conseil de visionner sur un 

lien Internet qu’elle donne, une vidéo qui illustre « un reportage au sujet des étudiants 

drépanocytaires sénégalais qui expriment leur calvaire face aux difficultés d'accès aux soins 

de santé ». 

 

Elle cite également plusieurs autres documents qu’elle affirme avoir joint à l’appui de sa 

demande. 

 

Elle affirme que « dans son avis médical du 13 août 2014, le médecin conseiller de l’Office 

des Etrangers ne s’est  nullement prononcé quant à l’existence d’un traitement adéquat des 

pathologies dont souffre la requérante dans le pays d’origine  en manière telle qu’il n’a pas pu 

se prononcer valablement sur le risque réel de cette dernière pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 9 ter, §1
er

, 

alinéa 1
er 

; que tout d’abord, la requérante relève que partie défenderesse ne produit pas au 

dossier administratif des informations attestant de la disponibilité des soins ainsi que de la 

possibilité d’un suivi dans son pays d’origine pour les pathologies dont elle souffre ; que 

d’autre part, la partie défenderesse fonde sa motivation concernant la disponibilité des soins 

et du suivi au Sénégal essentiellement sur un site internet et un lien internet  à savoir : 

MedCOI et http://www.who.int/selection_medecines/country_lists/sen/en/ ; que force est de 

constater que la partie défenderesse ne produit pas des informations exactes  concernant 

lesdits liens et site ; que concernant la base de données MedCOI du projet d’échange médical 

européen, la requérante relève qu’elle ne peut objectivement en vérifier l’exactitude des 

informations alléguées par la partie défenderesse concernant la disponibilité des soins et du 

http://www.who.int/selection_medecines/country_lists/sen/en/
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traitement des pathologies dont elle souffre en cas de retour dans son pays d’origine ; qu’en 

effet, la base de donnée MedCOI n’est pas librement accessible, vu qu’il faut obligatoirement 

avoir un nom d’utilisateur et un mot de passe pour consulter cette dernière ; que l’accès est 

ainsi strictement réservé aux fonctionnaires des services d’immigration européen participant à 

cette base de données en manière telle qu’il n’est pas possible pour la requérante d’en vérifier 

le contenu ; qu’aucun élément du dossier administratif n’atteste des informations fournies par 

la partie adverse, eu égard à la consultation de la base de données MedCOI ; que la 

requérante relève sur ce point l’absence totale  d’informations concrètes, actuelles et 

vérifiables concernant la base de données Med COI, invoquée par la partie défenderesse ; 

que d’autre part, le lien internet http://www.who.int/selection_medecines/country_lists/sen/en/ , 

ne contient aucune information sur la disponibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine 

de la requérante ; que par ailleurs, les informations  reprises par ce lien cité ci-dessous 

reprennent une liste des médicaments essentiels au Sénégal datant de 2008 ; que dans la 

préface de cette liste, il est clairement indiqué qu’une révision est effectuée tous les deux ans 

pour mettre à jour la liste des médicaments disponibles au Sénégal ; que ce document vanté 

par la partie défenderesse date de 2008, de sorte qu’actuellement il est obsolète dans la 

mesure où une liste à jour devrait être datée de 2012 ; que la partie défenderesse ne peut 

s’appuyer sur cette liste pour estimer que le traitement requis est disponible au Sénégal ; qu’il 

est incontestable que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation ; 

qu’en manière telle que la question de la disponibilité des soins de santé au Sénégal n’a en 

définitive pas été analysée par la partie défenderesse  dans la mesure où les liens invoqués 

par cette dernière ne permettent pas de savoir s’il existe des hôpitaux ou des centres de santé 

dans le pays d’origine de la requérante qui dispensent le traitement nécessaire à sa 

pathologie, ni de savoir si les médicaments nécessaires à ce traitement sont disponibles et 

accessibles et si les stocks sont suffisants aujourd’hui et dans les années à venir au regard du 

nombre de malades ». 

 

Elle expose, en outre, que « concernant l’accessibilité aux soins de santé, la partie 

défenderesse a encore une fois rejeté les informations objectives qui lui ont été fournies par la 

requérante sans en examiner le bien-fondé ; que la partie défenderesse se base sur des 

informations du Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale pour 

induire que la requérante aura accès aux soins de santé alors qu’en réalité, il n’en est rien ; 

que les informations concoctées auprès du Centre de Liaisons cité supra attestent que le 

régime sénégalais de protection sociale couvre tous les risques sauf la maladie et le 

chômage ; que la partie défenderesse se base sur cet élément pour supposer que la 

requérante pourra trouver du travail et par ricochet être assuré par son futur hypothétique 

employeur ; que la requérante considère que la partie défenderesse ne peut asseoir sa 

motivation sur des conjectures incertaines ; que pareil motif ne résiste pas à l’analyse, la 

requérante ayant fourni dans le dossier administratif un certificat médical du Docteur J. 

VAUTHIER attestant qu’elle a déjà eu à interrompre ses cours à cause de ses pathologie(sic) 

pour une durée de plus de trois mois (du 5 janvier 2014 au 28 avril 2014) ; que l’on se 

demande bien dans ces conditions comment la requérante pourra trouver du travail dans son 

pays eu égard à son état de santé actuel qui l’expose souvent à être indisponible pour 

quelques activités manuelles ou intellectuelles ; que la requérante soutient qu’elle a 

suffisamment individualisé son cas par rapport à la situation générale régnant dans son 

pays, contrairement à ce que prétend erronément la partie défenderesse ; que les 

considérations suivant lesquelles l’assistance publique fournit à l’ensemble de la population 

des soins primaires ne sont pas pertinentes en l’espèce car la requérante a besoin de soins 

spécifiques à l’aune des pathologies dont elle souffre ». 

 

Elle explique que « que concernant l’existence de mutuelle de santé pour les personnes 

vulnérables telle que vantée par la partie défenderesse ; que la partie défenderesse s’est 

contentée d’affirmer qu’il existe aussi des mutuelles de santé pour les personnes vulnérables 

au Sénégal sans pour autant pousser son analyse plus loin ; que le lien internet consulté par 

la partie défenderesse, portant un article intitulé : « Mutualité, Passage à l’échelle et extension  

http://www.who.int/selection_medecines/country_lists/sen/en/
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de l’assurance maladie », publié par l’USAID en février 2010 parle certes de l’éclosion en 

nombre de mutuelles de santé au Sénégal mais sans renseigner sur leurs domaines 

d’activités ni sur une éventuelle prise en charge par  des pathologies dont souffre la 

requérante ». 

 

Elle en conclut que « dans le cas d’espèce, la décision attaquée ne permet pas de 

comprendre en quoi les pathologies dont souffre la requérante ne répondent pas 

manifestement à une maladie visée au § 1
er

, alinéa 1
er  

de l’article 9 ter précité  et qui peuvent 

donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la  

disposition précitée dès lors qu’il n’y a eu aucune instruction dans le dossier administratif, 

aucune évaluation de l’existence d’un traitement adéquat des affections dont souffre la 

requérante dans son pays d’origine ; qu’alors que la requérante a fourni des éléments 

indiquant qu’elle ne pourra pas se faire soigner valablement dans son pays d’origine, force est 

de constater que la partie défenderesse n’a nullement répondu à son argumentation ». 

 

2.2.1. Elle prend un second moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation de l’article 3 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales, ci-après « la CEDH », combiné avec l’article 1
er

 de la CEDH ». 

 

2.2.2. Après avoir invoqué des considérations théoriques et jurisprudentielles sur l’article 3 de 

la CEDH, elle expose que « les pathologies dont souffre la requérante atteignent bien le seuil 

minimum de gravité tel que requis par la jurisprudence de la Cour européenne des droit de 

l’homme pour tomber sous le coup de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et partant, entrer dans les prévisions de l’article 9 ter ; que fort de ces 

enseignements, force est de constater qu’après avoir considéré que le dossier médical de la 

requérante ainsi que toute la documentation fournie par elle prouve à suffisance qu’un retour 

au pays d’origine constitue une atteinte à l’article 3 CEDH et à la Directive Européenne 

2004/83/CE ; que la requérante estime dès lors que la motivation de la décision, fondée 

uniquement sur ce rapport incomplet du médecin conseil, est inadéquate au regard de l'article 

9ter, §1
er

, alinéa 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et méconnaît par conséquent la 

portée de cette disposition ». 

 

Elle en conclut que la décision attaquée viole par voie de conséquence l’article 3 de la CEDH. 

 

3. Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs implique que la décision administrative fasse apparaître, de façon claire et 

non équivoque, le raisonnement de son auteur de manière à permettre à l’administré de 

connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son 

contrôle. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été violée 

par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations factuelles sur 

lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les conclusions que 

l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 1
er

, de la Loi, inséré par la loi du 15 septembre 

2006 et modifié par les lois des 29 décembre 2010 et 8 janvier 2012, est rédigé comme suit : 

 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 
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adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué.  

 

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et 

contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique.  

 

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa 

maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne.  

 

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la 

demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire.  

 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité 

et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis 

à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Il résulte de ce qui précède que l’article 9ter, § 1
er

, de la Loi présente deux hypothèses 

distinctes, susceptibles de conduire à l’octroi d’une autorisation de séjour pour l’étranger 

gravement malade : 

 

- D’une part, le cas dans lequel l’étranger souffre d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une 

affection qui emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que 

le risque invoqué pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que 

l’étranger n’est pas, de ce fait, en état de voyager. En effet, en ce cas de gravité maximale de 

la maladie, l’éloignement de l’étranger vers le pays d’origine ne peut pas même être envisagé, 

quand bien même un traitement médical y serait théoriquement accessible et adéquat. Il est 

requis que le risque invoqué, de mort ou d’atteinte certaine à l’intégrité physique de la 

personne, qui doit être «réel» au moment de la demande, revête, à défaut d’être immédiat, un 

certain degré d’actualité, c’est-à-dire que sa survenance soit certaine à relatif court terme. 

 

- D’autre part, le cas dans lequel l’étranger malade n’encourt pas, au moment de la demande, 

de danger pour sa vie ou son intégrité physique et peut donc en principe voyager, mais qui 

risque de subir un traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe aucun traitement adéquat 

pour sa maladie ou son affection dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. En 

effet, en ce cas, la maladie de l’étranger, quoique revêtant un certain degré de gravité (voir : 

CE 5 novembre 2014, n°229.072 et n° 229.073), n’exclut pas a priori un éloignement vers le 

pays d’origine, mais il importe de déterminer si, en l’absence de traitement adéquat, c’est-à-

dire non soigné, le malade ne court pas, en cas de retour, le risque réel d’y être soumis à un 

traitement contraire à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (voir : CE 16 octobre 2014, n° 228.778) 

 

3.1.3. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée repose sur l’avis médical du 

13 août 2014, établi par le médecin-conseil de la partie défenderesse sur la base des 

certificats médicaux produits par la requérante. 

 

Il ressort, en substance, dudit rapport que la requérante souffre des pathologies actives 

actuelles suivantes : « astrocytome pilocytique (ou gliome de bas grade) des voies optiques 

opéré le 09.07.2013 avec une perte de 90% de vision de l’œil gauche, ne requérant, suivant le 

spécialiste, qu’un suivi simple de fonction de la clinique ; anémie microcytaire ferriprive non 

démontrée par une biologie élémentaire, dont l’étiologie n’est pas précisée et ne recevant 
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aucun traitement spécifique ; gonalgie droite aspécifique, non documentée et sans aucun avis 

spécialisé d’orthopédiste ou de rhumatologue ; dépression sans traitement médicamenteux 

spécifique ni rapport spécialisé ; drépanocytose hétérozygote dont aucun symptôme clinique 

aigu (crises vaso-occlusives, infections récidivantes) n’est rapporté, n’ayant justifié d’aucune 

hospitalisation de crise et ne recevant aucun traitement spécifique ; neuropathie périphérique 

sensitive et myosite non démontrées par un document spécialisé ou un examen 

complémentaire ». 

 

Le rapport indique le traitement actif actuel, composé d’une prise de médicaments qu’il 

mentionne, notamment le « Nexiam (IPP Esomeprazole), Bétaméthasone (corticostéroïde), 

Tramadol, Paracetamol, Codeine et psychothérapie ». Le rapport précise que « ces affections 

contrôlées ne modifient pas la capacité de voyager ».  

 

Le médecin-conseil examine ensuite dans le rapport précité la « disponibilité des soins et du 

suivi dans le pays d’origine » de la requérante et déclare, à la lumière des recherches 

effectuées qu’il indique, que l’ « Omeprazole […], analgésique morphinique équivalent à 

Tramadol Codéine sont disponibles sur la liste des médicaments essentiels du Sénégal ; [que] 

des généralistes, neurochirurgiens […] sont disponibles au Sénégal ; [que] la disponibilité de 

Tramadol, Paracétamol […] se retrouve également dans les informations de la base de 

données MedCOI […] ».  

 

S’agissant de l'accessibilité de traitement adéquat dans le pays d'origine, le Conseil observe 

que le médecin-conseil de la partie défenderesse a valablement examiné et écarté les divers 

documents déposés par la requérante à l’appui de sa demande pour démontrer 

l’inaccessibilité des soins au Sénégal. Le médecin-conseil a précisé que dès lors que la 

requérante, qui est en âge de travailler, ne prouve pas par une attestation médicale son 

incapacité à exercer une activité professionnelle, rien ne démontre qu’elle ne pourrait pas  

avoir accès au marché du travail au Sénégal et bénéficier dès lors du régime sénégalais de 

protection sociale et de l’affiliation obligatoire auprès d’un institut de prévoyance sociale pour 

une couverture maladie. Le rapport indique, en outre, les différents mécanismes d’assistance 

médicale au Sénégal auxquels la requérante peut recourir gratuitement. 

 

3.1.4. Dans cette perspective, le Conseil estime que l’avis médical précité du médecin-conseil, 

ainsi que la décision attaqué, répondent aux exigences de motivation formelle des actes 

administratifs et ne méconnaissent pas la portée de l’article 9ter de la Loi. 

 

Le Conseil constate qu’en termes de requête, la requérante se borne à réitérer les éléments 

de fait déjà invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et à opposer aux 

différents arguments figurant dans la décision attaquée, des éléments de fait sans pour autant 

démontrer l’existence d’une violation des dispositions visées au moyen, ce qui revient à inviter 

le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil 

rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur 

l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la partie défenderesse, 

ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de 

l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé, comme en 

l’espèce, à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits 

qui lui sont soumis. 

 

S’agissant des critiques sur les sources d’informations contenues dans l’avis médical précité 

du 13 août 2014, le Conseil observe que les informations tirées des sites Internet démontrant 

la disponibilité et l’accessibilité des soins au Sénégal figurent bien au dossier administratif, de 

sorte que si la requérante désirait compléter son information quant aux considérations de fait 

énoncées dans l’acte attaqué et dans l’avis médical précité du médecin-conseil, il lui était 
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parfaitement loisible de demander la consultation de ce dossier sur la base de la loi du 11 avril 

1994 relative à la publicité de l’administration.  

 

Quoi qu’il en soit, le Conseil estime que l’ensemble des références cités par la partie 

défenderesse, ainsi que les informations jointes au dossier administratif, sont suffisamment 

précises et fiables pour établir l’existence du suivi et de la prise en charge des pathologies de 

la requérante, ainsi que son accessibilité au pays d’origine.  

 

S’agissant de la vidéo relative à la prise en charge d’étudiants drépanocytaires, le Conseil 

relève que cet élément est produit pour la première fois à l’appui de la requête introductive 

d’instance et n’a jamais été porté à la connaissance de la partie défenderesse. Or, la légalité 

d’un acte doit s’apprécier en fonction des informations dont disposait la partie défenderesse 

au moment où elle a statué, en telle sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne pas avoir tenu 

compte de cette information. 

 

3.1.5. En conséquence, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

3.2.1. Sur le second moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le 

Conseil rappelle que cet article dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des 

peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des 

valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture 

et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les 

agissements de la victime (jurisprudence constante: voir p.ex. CEDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au 

cas des requérants, ceux-ci doivent disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en 

temps utile lesdites circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, 

§ 366). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit 

être évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir 

connaissance au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 

décembre 2008, Y. /Russie, § 81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 

75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie 

défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 

janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388).  

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante soutient que « les pathologies dont 

souffre la requérante atteignent bien le seuil minimum de gravité tel que requis par la 

jurisprudence de la Cour européenne des droit de l’homme pour tomber sous le coup de 

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et partant, 

entrer dans les prévisions de l’article 9 ter ; que fort de ces enseignements, force est de 

constater qu’après avoir considéré que le dossier médical de la requérante ainsi que toute la 

documentation fournie par elle prouve à suffisance qu’un retour au pays d’origine constitue 

une atteinte à l’article 3 CEDH et à la Directive Européenne 2004/83/CE ». 

 

Cependant, le Conseil relève qu’il ressort du dossier administratif que les éléments médicaux 

invoqués par la requérante dans sa demande d’autorisation de séjour ont été examinés par le 

médecin-conseil de la partie défenderesse qui a conclu à bon droit, ainsi qu’il a été démontré 

supra, que l’ensemble des traitements médicaux et le suivi nécessaires sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine de la requérante, et que, dès lors, l’état de santé de la 

requérante ne l’empêche pas d’y retourner. 
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Quoi qu’il en soit, le Conseil ne peut que constater que la requérante reste en défaut de 

démontrer in concreto le risque de traitements contraires à l’article 3 de la CEDH qu’elle 

encourrait en cas de retour dans son pays d’origine.  

 

3.2.2. En conséquence, le second moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille quinze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                               greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                  M.-L. YA MUTWALE  

 


